
RESTAURATION SCOLAIRE—POST BAC 

2022/2023 

L’accès au restaurant scolaire est possible pour les étudiants ayant complété ce formulaire, ayant une carte de restauration vali-

dée par le service de gestion (carte Génération HDF ou carte remise par l’établissement) et ayant approvisionné leur compte de 

restauration (en espèces ou en chèque auprès du service de gestion, ou par carte bancaire sur l’application Alise accessible via 

l’ENT NEO). Le principe est le paiement à la prestation : tout repas consommé est payé ; il n’y a pas de système de forfait. 

Merci de joindre à ce formulaire un relevé d’identité bancaire afin de permettre le remboursement du solde de votre compte 

de restauration si celui-ci est positif au moment de votre départ de l’établissement. 

A ………………………...…………., le…………………..………………                                                Signature : 


